
 RD 1083 - TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DU GIRATOIRE D’ICHTRATZHEIM-FAUBOURG ET VALORISATION DE LA ZONE DU FAUBOURG 

 

 

Une Maitrise d’Ouvrage du Département du Bas-Rhin avec 3 entreprises de travaux titulaires du marché :  

Lot 01 : Signalisation Lumineuse Tricolore (SPIE) 
Lot 02 : Eclairage Public (SOGECA) 
Lot 03 : Terrassement - Chaussées – Assainissement (EUROVIA) 
 

Des interventions des concessionnaires de réseaux et autres parties prenantes : 

Trottoirs et rue de l’Andlau : Commune d’Ichtratzheim 
Gestion du trafic durant les travaux : Unité Technique du Conseil Départemental d’Erstein 
Eau potable : SDEA 
Assainissement : SDEA 
Téléphonie : Orange 
Electricité : Electricité Strasbourg Réseau 
Gaz : Réseau Gaz de Strasbourg 
Gestion des feux : SIRAC Service de l’Information et de la Régulation Automatique de  

              la Circulation 

La communication et les échanges préalables aux travaux : 
Réunion avec les riverains du Faubourg 
Réunion avec les Vice-Présidents du Département en charge du « Sud du Département » 
 et de l’ « Eurométropole de Strasbourg », plusieurs conseillers départementaux, les 
 Maires de Fegersheim, Lipsheim et Hipsheim 
Lettre communale d’information pour les habitants d’Ichtratzheim 
Communiqué de presse du Département pour les utilisateurs de la RD1083 

 
L’organisation prévisionnelle des travaux : 

Démarrage des travaux en juillet/août 2019 
Durée prévisible de 6 mois 
Réduction de la voirie à 2x1 voie durant la majorité du temps du chantier 
Information dès Sélestat de la présence de travaux et d’invitation à utiliser l’autoroute du 
piémont des Vosges pour se rendre vers Strasbourg  

Les principaux éléments techniques de ces travaux : 

Un giratoire de régulation du trafic à l’entrée de la zone d’agglomération de Fegersheim- 
Lipsheim-Ichtratzheim 
L’ajout de caméras de régulation du trafic nécessaires au SIRAC 
La création d’un bassin règlementaire de rétention des eaux pluviales  
Le remplacement du réseau d’eau potable qui présente des désordres 
L’enfouissement des réseaux téléphoniques 
La remise à neuf des enrobés, accotements, trottoirs,… de la route de Lyon jusqu’au pont sur  
l’Andlau marquant la limite avec l’Eurométropole de Strasbourg 
La remise à neuf des enrobés de la rue de l’Andlau 
Le traitement de manière définitive de la bretelle en bas de l’échangeur d’Ichtratzheim, son  
élargissement et sa connexion avec la RD1083 (pas de prolongement de la bretelle jusqu’au 
 giratoire pour éviter les shunts)  
Le rétablissement des chemins d’exploitation à l’EST et à l’OUEST du giratoire, mais sans  
connexion à celui-ci afin d’éviter les shunts 
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Maintien des 2 voies vers le Nord – Réduction à 1 voie vers le Sud



 

   INFOS PRATIQUES            

 

 SDIS67 : DESTRUCTION DES NIDS DE GUÊPES 

 DON DU SANG À ICHTRATZHEIM 

 

LA COMMUNE EST PLACÉE SOUS VIDÉOPROTECTION 

 

FIBRE OPTIQUE : PREMIÈRES INTERVENTIONS À ICHTRATZHEIM 

 

 

 

LES NUISANCES SONORES 

UNE ZONE DE RENCONTRE ALLÉE PRINCESSE IBUDA 

           
         Madame, Monsieur,  
                 Chers villageoises et villageois, 
 

 

      La période estivale qui débute va être marquée par le début des travaux du  
             giratoire d’Ichtratzheim qui valorisera considérablement le Faubourg de notre Commune. Cela 
    fait plus d’une quarantaine d’années que la traversée des communes de Fegersheim, Lipsheim et  
        Ichtratzheim fait partie des discussions régulières des villageois et des sujets politiques locaux.  La RD1083 
peut être source de diverses nuisances (bouchons, PL,…), mais cet axe nous est aussi essentiel au quotidien et facilite grandement nos 
déplacements routiers.   

Le giratoire d’Ichtratzheim-faubourg est un carrefour de régulation du trafic routier au sud de la zone d’agglomération. Il n’a pas  
vocation à réduire les bouchons, mais à réguler la circulation dans la zone d’agglomération des communes de Fegersheim, Lipsheim et 
Ichtratzheim. Il participe à sécuriser et à faciliter la desserte des riverains et commerces en bordure de la RD1083 qui sera alors  
qualifiée de « boulevard urbain ». Une évolution très positive est aussi attendue par rapport à la situation des véhicules qui utilisent le 
village pour faire des demi-tours, malgré l’interdiction pour les PL. La régulation dynamique du trafic routier au giratoire sera réalisée 
par le SIRAC (Service de l’Information et de la Régulation Automatique de la Circulation) qui dispose d’une vision globale du  trafic  
routier de l’Eurométropole et de sa capacité ou non à intégrer plus de véhicules. 

Les automobilistes d’Ichtratzheim-village qui se rendent vers le nord seront alors au plus près du début de boulevard urbain qui marque 
la jonction de la circulation avec l’Eurométropole. 

La phase de travaux qui s’annonce engendrera inévitablement des désagréments, sachant que d’autres travaux seront aussi en cours au 
niveau de l’échangeur de Lilly à Fegersheim. En effet, les travaux de connexion de cet échangeur à l’autoroute A35 à hauteur de  
Geispolsheim, permettront de dévier  le flux de transit par l’autoroute. Cela signifie concrètement d’interdire en permanence le transit 
des PL sur la RD1083 entre Ebersheim et Fegersheim pour que ce tronçon devienne un axe local de notre territoire et ne soit plus un 
axe de transit qui est la vocation de l’A35. Les travaux du Contournement Ouest de Strasbourg confirment cette réorganisation du  
transit vers les autoroutes du Département.  

La rentrée de septembre sera marquée par une ouverture de classe dans notre école d’Hipsheim-Ichtratzheim. Après l’aménagement 
d’une salle de classe supplémentaire en 2015 à Ichtratzheim, c’est la commune d’Hipsheim qui aménagera une nouvelle salle pour nos 
écoliers. Sur les 144 enfants des 2 communes en école primaire, 50 enfants seront sur Ichtratzheim. Des réflexions et projets à courts et 
moyens termes sont aussi en cours au niveau de la communauté de communes avec les 5 Maires du nord d’Erstein afin d’adapter l’offre 
périscolaire au dynamisme et besoins actuels de notre secteur. 

En attendant la rentrée scolaire et en ce début de période des beaux jours, je vous souhaite à toutes et à tous un bel été. 

                Votre Maire 

 

          Grégory GILGENMANN 

La mise en place d’une glissière de sécurité métallique enrobée de bois et la gestion 
en « zone de rencontre » réalisée par l'aménageur du Niederfeld fait suite à une  
réunion de travail organisée à l’initiative de la commune avec les riverains et  
l’aménageur. 

La réalisation de cet aménagement permet d’entrer dans la phase de rétrocession de 
la tranche 1 à la commune et permet aussi à l’aménageur d’étudier la faisabilité 
technico-financière de la tranche 2. 

L'entreprise en charge du déploiement de la fibre optique en 
Alsace va commencer à réaliser des interventions à  
Ichtratzheim. Il s'agit de la première étape opérationnelle qui 
permettra dans un peu plus d'un an d’accéder à Internet via la 
fibre. 

Il est rappelé aux riverains des rues de la Scheer et du Château 
(mairie à entrée du village) qu’il est prévu l’enfouissement du 
réseau téléphonique en parallèle du déploiement en souterrain 
de la fibre dans ces secteurs. Pour ceux qui ne l’ont pas encore 
fait, pensez à connecter via une gaine votre chambre de tirage en 
bordure du domaine public à votre habitation. 

La commune d'Ichtratzheim est placée sous vidéoprotection  
depuis mi-mai. Cet équipement de tranquillité publique est à la fois 
dissuasif mais aussi à la disposition des gendarmes pour améliorer 
considérablement le résultat de leurs enquêtes. 

A peine installé, le dispositif a déjà permis d’identifier  
l’immatriculation d’un poids lourd à l’origine de dégradations place 
de la mairie et au Faubourg. Une plainte a été déposée en  
gendarmerie par le Maire  permettant à la commune de se faire 
indemniser les dégâts. 

Afin de recentrer son activité opérationnelle sur ses missions prioritaires, les pompiers du Bas-Rhin nous informent qu’ils appliquent une 
politique de facturation de la destruction des nids de guêpes : 50 € par intervention, 80 € en cas d’envoi de moyens spécialisés (échelle...). 

La prochaine collecte de sang dans la commune se déroulera le vendredi 12 
juillet en soirée au chalet des pêcheurs d’Ichtratzheim. 

Les bénévoles de l’association des donneurs de sang d’Ichtratzheim vous y 
attendent avec un bon repas ! (Barbecue-crudités) 

Arrêté municipal du 12 juin 2015 règlementant le bruit disponible sur 
www.ichtratzheim.fr : 

Bruits émis par les chantiers de travaux publics ou privés (permis de  
construire, permis de démolir, déclaration préalable de travaux,…) : interdits 
les dimanches et jours fériés, possibles les autres jours de 07h00 à 20h00 
Les travaux de bricolage ou de jardinage générant des bruits sont interdits les 
dimanches et jours fériés. Ils sont possibles les autres jours de 08h30 à 12h00 
et de 13h30 à 19h30 (18h30 les samedis)  

3ÈME OSCHTERPUTZ À ICHTRATZHEIM SOUS UN MAGNIFIQUE SOLEIL 

A nouveau 3 m3 de déchets ont été trouvés sur le ban communal en ce samedi 30 mars matin. 

La commune remercie très vivement les 3 associations organisatrices et toutes les personnes qui ont participé à cette matinée citoyenne 
dans l'intérêt général afin que nous puissions tous profiter pleinement de notre beau cadre de vie. 

 CANICULE 

En ce début de période estivale, il est rappelé  que les personnes isolées et/ou sensibles notamment à 
ce risque peuvent se déclarer en mairie afin de disposer de mesures de surveillance particulières. 

Les personnes déjà inscrites les années précédentes n’ont pas besoin de se réinscrire. 


